
Vivid Money B.V. – Conditions particulières

Pocket de taux d'intérêt
1. Champ d'application

1.1 Les présentes conditions particulières (les « Conditions ») s'appliquent à la relation
juridique qui vous lie (le « Client » ou « Vous ») à Vivid Money B.V. (« Vivid NL » ou
« Nous »). Elles régissent la Pocket de taux d'intérêt (voir le paragraphe 2.1 ci-après)
que Vivid NL Vous fournit.

1.2 Ces Conditions complètent le Contrat Client conclu entre Vivid NL et Vous et font partie
intégrante de celui-ci. Outre les présentes Conditions, les conditions générales du
Contrat Client Vivid NL (y compris toutes autres conditions particulières
supplémentaires) s'appliquent à Votre utilisation de la Pocket de taux d'intérêt.

1.3 En cas de dispositions contradictoires entre les présentes Conditions et celles du
Contrat Client, les premières prévalent. Les termes non définis aux présentes ont la
signification qui leur est donnée dans le Contrat Client Vivid NL.

2. La Pocket de taux d'intérêt

2.1 La Pocket de taux d'intérêt est un compte d'investissement distinct (une Pocket) que
Vous pouvez ouvrir auprès de Vivid NL. Après avoir ouvert une Pocket de taux d'intérêt,
Vous pouvez investir dans des fonds du marché monétaire en euros et en dollars de
gestionnaires d'actifs réputés tels que BlackRock (des « Fonds du marché
monétaire »). Des informations supplémentaires sur les Fonds du marché monétaire
dans lesquels Votre argent est investi sont disponibles sur Notre Site Internet et dans
l'App.

Veuillez noter que des coûts et frais différents peuvent s'appliquer aux investissements
dans un Fonds du marché monétaire en euros et dans un Fonds du marché monétaire
en dollars. Pour plus d'informations, reportez-vous à la clause 5 des présentes
Conditions.

2.2 Les dépôts de fonds dans Votre Pocket de taux d'intérêt et l'investissement dans des
Fonds du marché monétaire s'effectuent conformément à la clause 7 du Contrat Client
Vivid NL (des « Dépôts »).

2.3 Les retraits de fonds de votre Pocket de taux d'intérêt et la vente de tout ou partie de
vos positions sur les Fonds du marché monétaire s'effectuent selon les modalités
stipulées à la clause 2.4 ci-après (des « Retraits »). Veuillez noter que la clause 7.3 du
Contrat Client Vivid NL ne s'applique pas aux Retraits.

2.4 Vous pouvez Retirer les fonds de votre Pocket de taux d'intérêt en passant un Ordre de
vente sur les Fonds du marché monétaire que Vous détenez. Selon les modalités de
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Votre Retrait1, Vous (i) recevrez immédiatement 100 % des fonds2 sur votre compte
Vivid Money ou (ii) recevrez immédiatement un pourcentage élevé des fonds (plus de 90
%) et le pourcentage restant3 une fois Votre Retrait traité. Veuillez noter que le
traitement de Votre Retrait peut prendre jusqu'à deux jours ouvrables.

2.5 Toutes les informations sur les Retraits et les pourcentages payés immédiatement (et
après traitement) sont disponibles dans l'App et sur Notre Site Internet.

2.6 Aucun Retrait ni Dépôt ne peut être annulé après avoir été reçu par Vivid NL et transmis
pour exécution à un Courtier exécutant.

3. Accès à la Pocket de taux d'intérêt

3.1 Vivid NL peut, à son entière discrétion, refuser d'ouvrir une Pocket de taux d'intérêt ou
de transmettre un ordre d'achat ou de vente sur un Fonds du marché monétaire (auquel
cas celui-ci n'est pas exécuté). L'article 11 du Contrat Client s'applique également à ce
droit de refus.

3.2 Conformément à l'article 18.1 du Contrat Client, Vous pouvez à tout moment mettre fin
avec effet immédiat à Votre relation juridique avec Nous.

3.3 Vivid NL peut également décider de mettre fin à sa relation juridique avec Vous. Les
motifs et modalités d'une résiliation initiée par Vivid NL sont stipulés à l'article 18 du
Contrat Client. Veuillez noter que si Nous mettons fin à Notre relation avec Vous, les
dispositions de l'article 18.4 du Contrat Client s'appliqueront également aux Fonds du
marché monétaire détenus dans Vos Pockets de taux d'intérêt.

4. Intérêt

Une Pocket de taux d'intérêt Vous permet de bénéficier d'un taux d'intérêt variable sur
vos Dépôts en euros et en dollars. Un aperçu à jour des taux d'intérêt dont Vous pouvez
bénéficier sur les fonds investis dans Votre Pocket de taux d'intérêt est disponible sur
Notre Site Internet.

5. Coûts et frais

Le détail des frais contient toutes les informations importantes sur les frais et coûts
facturés par Vivid NL au titre de l'utilisation d'une Pocket de taux d'intérêt (et d'éventuels
services supplémentaires). Le document sur le détail des frais est disponible sur la page
suivante :https://vivid.money/fr-fr/documents-legaux/).

Vivid NL se réserve le droit de modifier ces frais et coûts à tout moment et avec effet
immédiat. Le cas échéant, Nous Nous efforcerons de Vous en informer
systématiquement à l'avance. Le détail des frais publié sur le Site Internet et dans
l'application Invest indique en permanence les frais de transaction et coûts actuels.

3 Moins les frais de transaction applicables et autres coûts associés. Voir la clause 6 des présentes Conditions.

2 Moins les frais de transaction applicables et autres coûts associés. Voir la clause 6 des présentes Conditions.

1 Par exemple le pourcentage du solde de Votre Pocket de taux d'intérêt que Vous Retirez, l'heure et la date à laquelle
Vous effectuez Votre Retrait et la devise du Fonds du marché monétaire que vous vendez.
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6. Fiscalité

Vivid NL ne prélève aucune taxe en Votre nom dans le cadre des transactions entrantes
et sortantes sur Votre Pocket de taux d'intérêt. Gardez à l'esprit le fait que les gains
engendrés par Votre Pocket de taux d'intérêt peuvent être soumis à l'impôt sur le revenu
dans Votre pays de résidence.

7. Risques

Gardez à l'esprit le fait que l'investissement de fonds dans Notre Pocket de taux d'intérêt
comporte des risques, et que la valeur de Vos investissements peut diminuer.

Les principaux risques liés à l'investissement sont détaillés dans le document
d'information sur le risque financier publié par Vivid NL sur son Site Internet. En cas de
doute concernant la signification de tout ou partie des présentes Conditions, du Contrat
Client et/ou du document d'information sur le risque financier, Nous Vous invitons à
contacter Notre service client avant de commencer à utiliser Votre Pocket de taux
d'intérêt. 

8. Foire aux questions (FAQ)

Pour Vous fournir de plus amples informations sur l'utilisation de Votre Pocket de taux
d'intérêt et répondre à certaines des questions les plus fréquentes de Nos Clients, Nous
publions des documents de foire aux questions (« FAQ »).

Les FAQ contiennent des informations très utiles. Nous Vous encourageons donc à en
prendre connaissance. Toutes les FAQ relatives à Vivid NL et à la Pocket de taux
d'intérêt peuvent être consultées sur Notre Site Internet et dans l'app Vivid.
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